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Note de Synthèse 

 Conformément à l’article L.2121-12 alinéa 1er du Code Général des 

Collectivités Territoriales 

 



1, Place de l’Hôtel de Ville – 01640 JUJURIEUX 

Tél. 04 74 37 13 32 • accueil@ain-cerdon.fr 

 

 

 

Jujurieux, le mercredi 7 mai 2025 

 

 

A Mesdames et Messieurs les Membres du 

Bureau Communautaire 

 

 

Mes chers collègues, 

 

J’ai l’honneur de vous convier au Bureau Communautaire qui se tiendra : 

 

Le jeudi 15 mai 2025, à 18h30 

Salle de réunion de la CCRAPC- 2ème étage de l'Hôtel de Ville 01640 JUJURIEUX 

 

Et dont l’ordre du jour sera le suivant : 

 

➢ Point sur la restauration collective PAT 

 

I. Décisions à prendre par le Bureau Communautaire dans le cadre de sa délégation  

Aucune décision à prendre. 

  

II. Point à valider par le Bureau Communautaire dont les décisions des COPIL 

➢ Désaffectation de la déchetterie de Pont d'Ain et rétrocession du tènement / rapport 

du diagnostic pollution 

➢ Gouvernance : Projet d'accord local 

➢ Vœux de la CCRAPC : information de la date à valider 

 

III. Points d’information et questions diverses  

➢ Retour sur la procédure du marché de rénovation du Pôle multi-accueil 

➢ Délibération de principe accord transfert compétence eau/assainissement 

 

IV. Projet d’ordre du jour du Conseil Communautaire du 22 mai 2025 

➢ L’ordre du jour a été envoyé en pièce complémentaire. 

 

Comptant sur votre présence, 

Je vous prie de recevoir, mes chers collègues, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Le Président, 

Thierry DUPUIS 
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Jujurieux, le mercredi 7 mai 2025 

 

A Mesdames et Messieurs les Membres du 

Conseil Communautaire 

 

 

 

Mes chers collègues, 

 

J’ai l’honneur de vous convier au Conseil Communautaire qui se tiendra : 

 

Le jeudi 22 mai 2025, à 18h30 

Salle du conseil à Challes La Montagne 

 

 

Et dont l’ordre du jour sera le suivant : 

 

➢ Vérification du quorum et élection d’un secrétaire de séance, 
➢ Validation du compte-rendu du Conseil du 3 avril 2025, 

➢ Présentation des décisions prises dans le cadre des délégations. 

 

 

➢ Restitution de la ½ journée Plan Paysage du 18 avril par le CAUE et présentation du 

planning et de la démarche par le cabinet FABRIQUES 

➢ Bilan et prospective du projet cuisine collective des crèches 

  

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Rapporteur : Thierry DUPUIS 

 Point 1 - Désignation de nouveaux membres au sein de la CLECT dans les communes 

de Challes la Montagne, de Cerdon et Pont d’Ain à la suite de démissions  

  Point 2 - Désignation de représentants Natura 2000 « Revermont et Gorges de l’Ain »  

  Point 3 - Validation de principe d'un accord local sur la répartition des délégués 

communautaires au sein de la Communauté de Communes Rives de l'Ain-Pays du Cerdon 

pour le prochain mandat 

Point 4 – Délibération de principe accord transfert compétence eau/assainissement 

  

ACHATS PUBLICS 

 Point 5 - Signature du marché de collecte, transport et traitement de divers déchets - 

lot 2 Collecte du verre et du papier en Apport Volontaire 

  



1, Place de l’Hôtel de Ville – 01640 JUJURIEUX 

Tél. 04 74 37 13 32 • accueil@ain-cerdon.fr 

 

ENVIRONNEMENT-DECHETS 

Rapporteur : Frédéric MONGHAL 

 Point 6 - Désaffectation déchetterie de Pont d'Ain - Rétrocession du tènement  

  Point 7 - Acquisition emprise foncière pour la réalisation d'un projet de déchetterie  

  Point 8 - Règlement intérieur des déchèteries 

  

SPANC 

 Point 9 - Modification du règlement de service SPANC 

  

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Rapporteur : Anne BOLLACHE 

 Point 10 - Candidature à la labellisation Atlas de la Biodiversité Communale (ABC)  

  

RESSOURCES HUMAINES 

Rapporteur : Béatrice DE VECCHI 

 Point 11 - Modification de la charte du télétravail 

 

 FINANCES-PUBLICS 

 Point 12 - Validation des règlements de fonctionnement des ALSH  

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Rapporteur : Thierry DUPUIS 

 Point 13 - Ecosphère Innovation : Validation du compte rendu annuel à la collectivité 

au 31 décembre 2024 

  Point 14 - Convention de partenariat avec le Réseau Entreprendre Ain Val de Saône 

  

Comptant sur votre présence, 

Je vous prie de recevoir, mes chers collègues, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Le Président 

Thierry DUPUIS 

 

 


